Annexe 12 : Modéle d’état des réglements et des provisions pour sinistres a payer

Année d’inventaire

Exercice de survenance

N-3

N-2

N-1

Inventaire N-2
Reéglements cumulés

Provisions pour sinistres

Total charges des sinistres

Primes acquises

% sinistres — primes acquises

Année d’inventaire

Exercice de survenance

N-3

N-2

N-1

Inventaire N-1
Réglements cumulés

Provisions pour sinistres

Total charges des sinistres

Primes acquises

% sinistres — primes acquises

Année d’inventaire

Exercice de survenance

N-3

N-2

N-1

Inventaire N

Réglements cumulés

Provisions pour sinistres

Total charges des sinistres

Primes acquises

% sinistres — primes acquises
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